
Au soir de Pâques, en soufflant sur les apôtres pour leur partager l’Esprit Saint qui 

leur confère le pouvoir de pardonner les péchés, Jésus opère une mini-

pentecôte, annonciatrice de celle qui viendra 50 jours plus tard, lors de la fête 

juive de Chavouot où l’on commémore le don de la Loi fait à Moïse au Sinaï. La 

nouvelle Loi, introduite par Jésus Christ, n’est désormais plus inscrite sur des tables 

de pierre mais dans des cœurs de chair. L’Esprit Saint veut se déployer sur tous 

pour que chacun vive sous la conduite de la charité divine.  

Ça, c’est le projet de Dieu mais qui ne peut s’accomplir qu’avec notre concours, 

notre acquiescement, notre libre adhésion. L’Esprit est donné, répandu mais 

nécessite notre ouverture de cœur. L’Esprit est fécond, c’est-à-dire porteur de 

nombreux fruits, mais il lui faut une terre bien disposée pour permettre cette 

croissance intérieure. Bref, si Dieu est généreux, et donne abondamment, il nous 

revient de nous ouvrir à ce don, en permanence.  

Nous connaissons tous les bienfaits du soleil et de la pluie, l’un et l’autre 

indispensable à la vie et à la croissance de toute semence. Et pourtant, il suffit 

de peu pour que la lumière comme l’eau n’atteigne pas la graine plantée en 

terre. Si je mets, ne serait-ce qu’une fine couche entre mon âme et l’Esprit Saint 

que Dieu m’envoie, alors je fais obstacle, j’empêche, en partie ou totalement, la 

grâce divine de venir m’inonder de sa lumière et m’abreuver. Ainsi en est-il du 

péché – dont certains, appelés graves, obstruent mon âme !    

Ce n’est donc pas par hasard que Jésus ressuscité, après avoir salué ses apôtres 

en leur donnant sa paix, leur offre aussitôt ce pouvoir de la rémission des péchés. 

Jésus est venu pour nous en débarrasser, et il nous indique clairement par quels 

moyens nous pouvons le faire. Premièrement, le baptême, et ensuite par ce qui 

est devenu le sacrement de la Réconciliation, justement confié à son Eglise au 

soir de Pâques. Le premier effet donc de l’Esprit Saint, sa première application, 

consiste au pardon des péchés, et ce, en vue, de laisser advenir tous les autres 

dons qui sont autant de semences destinées à croître en mon âme, et donc dans 

ma vie personnelle et relationnelle envers Dieu et mon prochain.  

Les qualités humaines, les talents, eux aussi venant du Créateur, sont cependant 

différents des dons de l’Esprit Saint lesquels agissent en nous à la mesure de notre 

docilité, de notre humilité. Plus nous sommes transparents à la volonté divine, plus 

les dons de son Esprit se déploient, mais, attention, pas forcément d’une manière 

publique, ostentatoire. Selon la mission de chacun, ces dons pourront être visibles 

ou cachés mais quoiqu’il en soit, ils seront là pour la plus grande gloire de Dieu, 

dans le secret de la vie de chacun appelé à être serviteur de son frère et porteur 

de la Bonne Nouvelle.  

Et nul, s’il ouvre son cœur, son âme au Seigneur, ne sera oublié ! Nul se sera 

dépourvu s’il invoque l’Esprit de Dieu et se laisse éclairer par Lui ! Nul ne sera sans 

secours s’il demande à l’Esprit Saint de l’aider à discerner ce qui est juste et vrai ! 


